
 
“UNIQUE” - Erasmus+ Project Nr.: 2023-1-DE02-KA220-000155982 

                                                        

 

Financé par l’Union européenne. Les points de vue et avis exprimés n’engagent toutefois que 
leur(s) auteur(s) et ne reflètent pas nécessairement ceux de l’Union européenne ou de l’Agence 
exécutive européenne pour l’éducation et la culture (EACEA). Ni l’Union européenne ni l’EACEA ne 
sauraient en être tenues pour responsables. 

 

 
 

Voyage vers 
l'inclusion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Permettons aux éducateurs de prendre conscience des défis de la vie réelle 

auxquels sont confrontés les apprenants LGBTQIA+ et les amener à définir des 

objectifs d'apprentissage personnels pour améliorer l'inclusion. 

 

 

Cet outil aide les établissements de formation à concevoir et à mettre en œuvre l'inclusion de 

manière systématique. Il présente les étapes et les mesures importantes, depuis la sensibilisation 

et l'élaboration de stratégies jusqu'à la mise en œuvre pratique et l'évaluation. Il contribue ainsi à 

créer un environnement d'apprentissage diversifié, équitable et durable pour tous. 
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LE VOYAGE VERS L'INCLUSION 

Pour devenir un établissement de formation inclusif, il est essentiel de prendre des mesures 

systématiques dans le cadre du développement organisationnel. Vous trouverez ci-dessous 

une liste chronologique des étapes clés qu'une organisation de formation devrait 

entreprendre : 

 

 

1. Sensibilisation et analyse des besoins 

○ Commencer par un diagnostic organisationnel : Dans quelle mesure la culture 

actuelle est-elle inclusive ? Où y a-t-il des lacunes ? 

○ Faciliter les ateliers de sensibilisation et les échanges entre pairs pour améliorer 

la compréhension de la diversité et de l'inclusion parmi toutes les parties 

prenantes. 

○ Recueillir des données sur les besoins spécifiques des apprenants, des 

formateurs, des employés et des autres parties concernées. 

2. Élaborer une vision et une mission pour l'inclusion 

○ Formuler une vision inclusive et une déclaration de mission qui reflètent les 

valeurs de l'organisation et son engagement en faveur de l'inclusion. 

○ Intégrer fermement l'inclusion dans la stratégie globale de l'organisation. 

○ Promouvoir/partager/communiquer cette vision, par exemple sur le site web, 

par un avis imprimé dans le bâtiment, etc. 

3. Créer des politiques et des structures inclusives 

○ Établir des politiques qui favorisent l'égalité des chances et la participation de 

tous. 

○ Définir des responsabilités claires pour la stratégie d'inclusion, par exemple en 

nommant un responsable de l'inclusion. 

4. Planifier et allouer les ressources 

○ Identifier et allouer des ressources financières et humaines pour mettre en 

œuvre efficacement les mesures d'inclusion. 

○ Garantir l'accessibilité du matériel pédagogique et des infrastructures 

appropriées (par exemple, espaces sans obstacles, technologies d'assistance). 

5. Offrir une formation et un développement professionnel 

○ Élaborer des programmes de formation pour améliorer les connaissances et les 

compétences du personnel en matière de pédagogie et de communication 

inclusives. 

○ Offrir régulièrement des possibilités de formation continue et de 

développement professionnel afin de renforcer les pratiques d'inclusion.  
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6. Mettre en œuvre des méthodes d'enseignement et d'apprentissage inclusives 

○ Adapter les méthodes d'enseignement pour répondre aux besoins de tous les 

apprenants (par exemple, offres d'apprentissage différenciées, approches 

pédagogiques flexibles). 

○ Introduire un soutien personnalisé et des méthodes d'apprentissage 

interactives qui répondent aux divers besoins et styles d'apprentissage. 

7. Favoriser une culture d'intégration 

○ Promouvoir un environnement éducatif ou professionnel positif et respectueux 

où la diversité est valorisée. 

○ Assurer la participation active de toutes les parties prenantes, y compris les 

apprenants. 

8. Créer des partenariats et des réseaux 

○ Collaborer avec des partenaires externes, tels que des groupes de défense, des 

consultants spécialisés et des réseaux, afin de tirer parti des connaissances et 

des ressources. 

○ Engager la communauté locale à ancrer l'inclusion de manière holistique. 

9. Suivi continu et retour d'information 

○ Évaluer régulièrement l'efficacité des mesures d'inclusion par le biais d'audits 

internes et externes. 

○ Établir des boucles de rétroaction avec toutes les parties prenantes afin 

d'adapter et d'améliorer continuellement les mesures. 

10. Célébrer les succès et partager les meilleures pratiques 

○ Rendre visibles les succès et les progrès de l'organisation et reconnaître les 

réalisations. 

○ Partager les expériences et les bonnes pratiques au sein et en dehors de 

l'organisation pour renforcer l'engagement en faveur de l'inclusion. 

 

Ensemble, ces étapes créent un processus qui devrait être adapté et développé en 

permanence pour créer une organisation durablement inclusive. 
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